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Ville d'Esch sup ~Alzettc 

Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 14 mai 2021 

Convocation des conseillers 
le 14 mai 2021 

— -- — — --- 
Deliberation du Conseil Communal de la vilte 

__ d Esch-sur-Alzette 

Presents :Georges Mischo, Depute•maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Jean Tonnar, Luc Majerus, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah 
Scholl, Line Wies, Jeff Dax, Luc Theisen, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, 
Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Excuses :Vera Spautz, Mike Hansen, Catarina Simoes, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 4. Reglement communal concernant I'octroi dune 
subvention pour ('acquisition et la reparation d'appareils 
managers remplissant certaines conditions ecologiques, 
ainsi qua ('acquisition de cycles a pedalage assiste et 
cycles ordinaires ;decision 

Vu sa deliberation du 9 decembre 2016, relative a t'octroi dune subvention pour 
l'acquisition d'apparei(s managers remplissant les conditions ecologiques de la classe A, 
q+, q++ et A+++; 

Vu sa deliberation du 16 mars 2018 relative a l'octroi dune subvention pour l'acquisition 
d'un cycle a pedalage assiste respectivement d'un cycle ordinaire; 

Vu sa deliberation du 27 septembre 2013, relative a t'accord de Principe d'adherer au 
pacte dimat tree par la loi du 13 septembre 2012 portant sur la creation d'un pacte climat 
avec les communes et la modification de la loi modifiee du 31 mai 1499 portant institution 
d'un fonds pour la protection de l'environnement; 

Vu qua les objectify du pacte climat sont notamment la reduction des emissions de gaz a 
effet de serre ainsi qua la reduction des touts energetiques grace a l'amelioration de 
l'efficacite energetique sur le territoire des communes;Considerant qua l'utilisation d'un 
cycle a pedalage assiste et d'un cycle ordinaire contribuent a l'effort de reduction de la 
pollution atmospherique precitee et qu'une prime communale a l'acquisition de cycles 
represente un incitant permettant de favoriser leur utilisation; 

Vu le reglement europeen 2017/1369 du 4 juitlet 2017 etablissant un cadre pour 
l'etiquetage energetique et abrogeant la directive 2010/30/UE; 

Vu le reglement delegue (UE) 2019/2017 de la Commission Europeenne du 11 mars 2019 
completant le reglement (UE) 2017/1969 concernant t'etiquetage des lave-vaisselle 
managers et abrogeant le reglement delegue (UE) n°1059/2010 de la Commission; 
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Vu le code de la route et plus particulierement la loi grand-ducale du 14 fevrier 1955 

concernant la circulation sur toutes les voies publiques et t'arrete grand-ducal du 23 

novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies publiques; 

Vu le reglement grand-ducal modifie du 20 avril 2009 instituant un regime d'aides pour la 

promotion de l'utilisation rationnelle de t'energie et la mise en valeur des energies 

renouvelables; 

Considerant que la Ville d'Esch-sur-Alzette a adhere au pacte climat et qu'elle exprime 

dans ses nouvelles mesures du programme de travail de vouloir «Transposer des mesures 

dans le domaine de l'economie circulaire » ; 

Considerant que le college des bourgmestre et echevins se propose de sensibiliser la 
population eschoise a l'economie d'energie et d'accorder des aides dans le cadre des 

dispositions legates precitees; 

Considerant qu'il y a lieu d'adapter les reglements communaux en question; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, tous les membres du Conseil 

communal etant presents physiquement sauf les conseillers WEiS Christian (procuration) et 

HANSEN Mike (procuration), 

decide 

a l'unanimite 

d'arreter le present reglement communal: 

Article 1 er: Objet 

Il est accorde sous les conditions et modalites definies ci-apres une subvention pour 

l'acquisition d'appareils menagers remplissant certaines conditions ecologiques, la 

reparation d'appareils menagers ainsi que l'acquisition d'un cycle a pedalage assists 

(pedelec) tel que defini a Particle 2 point 2.15. c) de l'arrete grand-ducal du 23 novembre 

1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies publiques, respectivement 

d'un cycle ordinaire. 

Article 2: Conditions d'octroi des subventions 

2.1. Acquisition d'appareils menagers: 

Sont susceptibles d'etre subventionnes les appareils dotes des classes energetiques 

suivantes: 

~R,~areils: classes subventionnees: 
appareil combine A, B, C et D 

congelateur A, B, C et D 

refrigerateur A, B, C et D 

lave-vaisselle A, B et C 

machine a laver < 8 kg A, B et C 
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machine a laver_ 8 kg A et B 

seche-tinge A+++ 

Sont cumulables, les subventions pour l'acquisition 

• d'un congelateur ou appareil combine, 
• d'un refrigerateur ou appareil combine, 
• d'un lave-vaisselle, 
• d'une machine a laver < 8 kg ou _> 8 kg, 
• d'un seche-tinge. 

2.2. Reparation d'appareils menagers: 

Sont susceptibles d'etre subventionnes les appareils repris au point 2.1. independamment 
de leur classe energetique, faisant l'objet dune reparation reussie par une entreprise 

agreee pour toute reparation non prise en charge par garantie legate ou conventionnelle, 
respectivement via un contrat d'assurance specifique. 

Sont cumulables, les subventions pour la reparation 
• d'un congelateur ou appareil combine, 
• d'un refrigerateur ou appareil combine, 
• d'un lave-vaisselle, 
• d'une machine a laver <8 kg ou _> 8 kg, 

• d'un seche-tinge. 

2.3. Acquisition de cycles a pedalage assiste ou de cycles ordinaires 

Sont susceptibles d'etre subventionnes les cycles a pedalage assiste ou les cycles ordinaires 

neuf5, repondant aux prescriptions minimales du code de la route. 

Les subsides pour l'acquisition d'un cycle a pedalage assiste et pour l'acquisition d'un 

cycle ordinaire ne sont pas cumulables. 

Article 3: Beneficiaires 

3.1. Dispositions communes 

Peut beneficier des subventions decrites a t'article ter et faisant l'objet du present 
reglement toute personne inscrite au registre de la population a Esch-sur-Alzette, suivant 
les conditions particulieres decrites aux points 3:2. et 3.3.. 

3.2. Dispositions specifiques pour les appareils menagers 

Peut beneficier des subventions prevues a Particle 2.1., toute personne ou Communaute 
domestique ayant acquis pour la premiere fois un appareil menager du type concerne ou 

remplacant un appareil existant, cetui-ci etant alors elimine. En aucun cas, la personne ou 

Communaute domestique beneficiaire ne peut disposer de deux appareils menagers 

identiques. 

Ne peut pas beneficier dune subvention telle que decrite aux articles 2.1. et 2.2. toute 
personne ayant deja profite dune subvention pour un meme type d'appareil au tours des 5 

dernieres annees. 
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Ne peut pas beneficier dune subvention telle que decrite aux articles 2.1. et 2.2, toute 

personne vivant au sein dune meme Communaute domestique avec une personne ayant 

deja profite dune subvention pour le meme type d'appareil au cours des 5 dernieres 

annees. 

La subvention relative aux appareils menagers se rapporte exclusivement aux appareils 

installer dans les immeubles ou les parties d'immeubles destines principalement a des fins 

d'habitation et situes sur le territoire de la Ville d'Esch-sur-Alzette et a condition que la 

personne concernee y ait sa residence habituelle. 

Ne sont pas subventionnes les appareils managers installer dans les locaux a usage 

professionnel ou commercial, y non compris ceux faisant l'objet d'un bait mixte, ainsi qua 

dans les habitations non occupees. 

3.3. Dispositions specifiques pour les cycles a pedalage assiste ou cycles ordinaires 

Ne peut pas beneficier dune subvention telle qua decrite a t'article 2.3. toute personne 

ayant deja profite de la subvention pour l'acquisition d'un cycle a pedalage assiste ou d'un 

cycle ordinaire au cours des 5 dernieres annees. 

Article 4: Montant 

Le montant des differentes subventions est fixe comma suit: 

• Subvention pour t'acquisition d'appareils managers: 

€ 70.- par appareil (machine a laver, seche-tinge, lave-vaisselle, refrigerateur, 

congelateur et appareil combine) 

• Subvention pour la reparation d'appareils managers: 

100 % du montant ttc de la facture de reparation par appareil (machine a laver, seche-

linge, lave-vaisselle, refrigerateur, congelateur et appareil combine) avec un plafond de 

€ 70.- par appareil. 

• Subvention pour l'acquisition d'un cycle a pedalage assists: 

10 % du montant ttc de la facture avec un plafond de € 200.- 

• Subvention pour l'acquisition d'un cycle ordinaire: 

10 % du montant ttc de la facture avec un plafond de € 100.- 

Article 5: Modalites d'octroi 

La subvention est allouee sur demands ecrite et au vu des documents suivants: 

• pour touts demands de subvention 

o facture acquittee et dates dune entreprise agree aver mention de la reference 

exacta de l'objet acquis respectivement de la nature de la reparation effectuee 

o releve d'identite bancaire de la personne beneficiant de la subvention 

• pour l'acquisition d'appareils managers: 

o certificat rensei~nant sur la classe energetique de l'appareil, 
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o le cas echeant, certificat d'elimination d'un appareil existant du meme type, 
o en cas de premiere acquisition d'un appareil, une declaration sur l'honneur que 
l'appareil achete nest pas un second appareil de meme type, 

• pour les cycles a pedalage assistes et cycles ordinaires: 
o certificat ou mention sur la facture attestant que le cycle est equipe conformement 
aux prescriptions du code de la route. 

Toute demande est a introduire au plus tard six mois apres l'achat ou (a reparation. La 
date figurant sur la facture constitue le point de depart dudit delai. 

Article 6: Remboursement 

La subvention est sujette a restitution si elle a ete obtenue par suite de fausses 
declarations, de renseignements inexacts ou d'une erreur de l'administration et pent 
entrainer des poursuites penales. 

Article 7: Controle 

L'introduction de la demande comporte t'engagement du demandeur d'autoriser les 
representants de l'administration communale a proceder sur place aux verifications qu'ils 
jugent necessaires. L'administration communale se reserve le droit de demander toute 
piece supplementaire pour pouvoir verifier le respect des conditions prevues pour l'octroi 
de la subvention. 

Article 8: Phase transitoire 

Pour les appareils A+++ qui ne sont pas evalues suivant la nouvelle norme une phase 
transitoire de 3 mois a partir du ter mars 2021 est prevue. Durant cette phase, les 
demandes introduites sont accordees selon les dispositions en vigueur avant la presente. 

Article 9: Entree en vigueur 

Le present reglement entre en vigueur conformement aux dispositions de Particle 82 de la 
loi communale modifiee du 13 decembre 1988 et retroactivement au ter mars 2021. Il 
remplace et annule les reglements anterieurs contraires au present regtement. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~xr~~ / ~~~ 
Pour expedition conforme, ~-~"~ 
Le secretair~ general Bourgmestre 

~~G~ 

~~~~~ 

Ville d'Esch-sur-Alzette Page 5 

Boi[e postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 

Tel. (+352) 27 54 1 

www.esch.lu 


